
Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 6 octobre 2023  – Feuillet n°2023/

   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2023 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 32

CONVENTION RELATIVE À L'INSTALLATION D'UNE SIRÈNE D'ALERTE
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt trois, le six octobre, le Conseil Municipal  de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 29 septembre 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Dominique BRIAT, Nicolas BONNET, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Jean-Christophe CERVANTES, Cécile AUDET,
Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Anne-Laure STANISLAS, Didier MULLER, Sondès
EL HAFIDHI, Charles-André DUBREUIL, Sylviane TARDIEU, Anna AUBOIS, Marion BARRAUD, Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Valérie BERNARD, Fatima BISMIR, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Estelle
BRUANT,  Marion  CANALES,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,  Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-
BEAUSOLEIL,  Marianne  MAXIMI,  Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,
Catherine PINET-TALLON, Stanislas RENIE, Pierre SABATIER, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Rémi CHABRILLAT pouvoir à Yannick VIGIGNOL, Nicaise JOSEPH pouvoir à Dominique BRIAT, Magali
GALLAIS  pouvoir  à  Jean-Christophe  CERVANTES,  Jérôme  AUSLENDER  pouvoir  à  Cécile  AUDET,
Dominique  ADENOT  pouvoir  à  Marion  CANALES,  Jean-Pierre  BRENAS  pouvoir  à  Catherine  PINET-
TALLON,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE  pouvoir  à  Diego  LANDIVAR,  Alparslan  COSKUN  pouvoir  à
Marianne MAXIMI, Vincent SOULIGNAC pouvoir à Estelle BRUANT

---------------------------------
Arrivée de Mme BERNARD après l’élection de l’adjointe (question n°2).
M. le Maire prononce une suspension de séance après le vote de la question n°3 pour accueillir le Maire
de Krementchouk et son Premier Adjoint et procéder au temps protocolaire de signature de l’accord de
jumelage.
Le quorum étant atteint, la séance reprend à la question n°4.
Départs de M. AUSLENDER (pouvoir à Mme AUDET), de M. SABATIER (pouvoir à M. PILAUD) et de
M. CHABRILLAT (pouvoir à M. VIGIGNOL) pendant le débat de la question n°7.
Arrivée de M. SABATIER avant le vote de la question n°8 (fin du pouvoir à M. PILAUD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 32

CONVENTION RELATIVE À L'INSTALLATION D'UNE SIRÈNE D'ALERTE
----------------------------------------------------

La commune de Clermont-Ferrand a été retenue par le Directeur général de la sécurité civile et de la
gestion  de  crises  (DGSCGC)  du  ministère  de  l’Intérieur  dans  le  cadre  de  la  seconde  phase  de
déploiement du Système d’alerte et d’information des populations (SAIP).

Pour  ce  faire  et  après  investigation et  visites  de  terrain,  le  Service  interministériel  de  défense  et
protection civiles (SIDPC) propose d’installer une nouvelle sirène d’alerte sur le bâtiment du groupe
scolaire Jean Moulin.

La  convention  ci-jointe,  porte  sur  les  conditions  de  raccordement  de  celle-ci  au  SAIP  et  fixe  les
obligations des acteurs pour ce raccordement ainsi que pour l’entretien ultérieur afin d’assurer son
bon fonctionnement.

Ainsi la Ville aura à sa charge :

- le raccordement au réseau électrique (alimentation électrique équipée d’un départ triphasé 400V
16A  courbe  D  différentiel  300mAavec  Terre)  qui  sera  effectué  en  régie  par  la  Direction  de  la
construction et de la gestion responsables du patrimoine (DCGRP) et la fourniture en énergie de la
totalité des équipements composant la sirène,
- la maintenance de premier niveau sur l’ensemble des équipements composant la sirène,
- l’information de la Préfecture de tous problèmes de fonctionnement, de projets de démontage ou de
changement de propriétaire ou de destination du bâtiment d’implantation.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver les termes de la convention ci-annexée,
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à la signer.
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TOTAL VOTANTS : 55 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 55 = Pour : 55 + Contre : 0

Abstention : 0 55 0

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

La Secrétaire de séance,
Wendy LAFAYE

Le Maire,
Olivier BIANCHI

#signature1# #signature2#
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